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VOTRE AGENDA

LA QUESTION DU MOIS

LE DOSSIER DU MOIS

Bonne lecture

Bonjour à toutes et à tous,

Posez-nous vos questions par mail et nous vous répondrons dans

la question du mois !

Découvrez les fiches pratiques TMS sur le poste informatique.

Quel type de bureau choisir ? quelle couleur ? quel type de

chaise ? Ce mois-ci, nous vous présentons "Le poste

informatique".

Pour cette newsletter, nous vous parlerons de la farde sécurité.  

Lors de notre présence durant la foire de Libramont, nous vous

présenterons avec plaisir un exemplaire type de cette fameuse

farde. N'hésitez pas à passer nous voir !

DÉCLIC TRAVAIL

 RESPONSABILITÉ ET
AUTOCUEILLETTE

FICHE N°13 :  LE  POSTE
INFORMATIQUE

J U I L L E T  2 0 2 2

Pour en savoir plus...

Mail : info@preventagri.be

Tel : 065 61 13 70

Vos informations
de JUILLET

ASTUCES ET SAVOIR FAIRE

VOTRE FARDE SÉCURITÉ 
EN QUELQUES CLICS





En janvier, nous vous présentions notre dernière création : la farde sécurité.
Chaque entreprise étant différente, la farde que nous vous présentons est une base
de travail. Celle-ci est à adapter en fonction de votre organisation et de vos besoins.
Vous trouverez ci-dessous, la proposition de sommaire et de documents que nous
avons établi pour vous aider.

Il n'est pas toujours facile d'être en ordre concernant la législation et notamment
celle sur le code du travail, la sécurité.
Le travail administratif prend beaucoup de temps dans la gestion d'une entreprise.
Afin de vous faciliter cette tâche, nous vous proposons de télécharger bon nombre de
documents et un système de classification afin d'établir un classeur recensant tout ce
qui est nécessaire. Tous les documents disponibles sont en format word, ils peuvent
être utilisés tel quel ou vous pouvez les modifier en fonction de vos besoins et de
l'évolution de votre entreprise. 

Nous vous présentons un sommaire type d’onglets, vous permettant de classer les
différents documents utiles à la gestion de votre politique de prévention.
Sur notre site internet, pour chaque onglet, plusieurs documents vous seront proposés.
Retrouvez les sur Preventagri.be dans "ARTICLES D’INFORMATION “PRÉVENTION ET
SÉCURITÉ DANS LES SECTEURS VERTS”"

I- Qu'est ce qu'une farde sécurité ?

La farde sécurité

LE DOSSIER DU MOIS

http://www.preventagri.be/


SOMMAIRE

1.Contacts administratifs et gestion de la prévention (
Coordonnées des  conseillers en prévention, SEPP, SECT,
assurances, médecine du travail, secouristes, règlement
d’ordre intérieur, contrats, …)

2. Analyse de risques et mesures de prévention

3. Gestion du personnel et intervenants extérieurs
(Coordonnées, contrats et/ou chartes, permis feu…)

4. Accident et 1er secours (déclaration accidents,
procédure d’urgence,  composition de la trousse de
secours, …)

5. Équipement de Protection Individuel (Recensement,
dates d’achats, fréquence de l’inventaire…)

6. Matériel (Recensement, certificats de conformité des
machines, dates d’entretien, fiches de consignes sécurité,
…)

7. Formation et recyclage (Attestations de participation,
contenus des formations)

8. Incendie et électricité (Fréquence des vérifications,
attestation et rapport de visite)

9. Produit dangereux (Inventaires, fiches de données de
sécurité, registre d’utilisation, rapport de visite des
produits phytos, carburants/gaz, amiante...)

10. Autres (Fiches TMS, fiches trucs et astuces, fiches
conseils aménagement, …)
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II- Sommaire de la farde sécurité

http://secteursverts.be/wp-content/uploads/2017/10/Proc%C3%A9dure-en-cas-durgence.pdf
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2021/06/COMPOSITION-INDICATIVE-DE-LA-TROUSSE-DE-PREMIERS-SOINS-avril-2021.docx
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2021/06/registre-machine.pdf
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2021/06/fiche-signaletique-et-entretien-de-la-machine.pdf
https://secteursverts.be/preventagri-prevention-securite-secteurs-verts/fiches-de-poste/
https://secteursverts.be/preventagri-prevention-securite-secteurs-verts/preserver-son-corps/
https://secteursverts.be/preventagri-prevention-securite-secteurs-verts/diversification/
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III- Qui peut m'aider ?

Comme le dit l’adage « seul on va plus vite, ensemble, on va plus loin », appelez notre
équipe de spécialistes pour vous accompagner dans votre démarche de prévention
santé et sécurité !

Vous pouvez également contacter votre secrétariat social ou votre service externe.
Ceux-ci sont de précieux alliés dans la mise en place de votre politique de
prévention.



ASTUCES ET SAVOIR FAIRE

Déclic Travail est le fruit d'une collaboration franco-belge et de l'implication
technique du RMT Travail en agriculture.



L'équipe de PreventAgri sera présente et
accompagnée d'Agricall et du Service de
remplacement pour valoriser la thématique de cette
année qui est " l'agriculteur durable". Rejoignez-nous
et découvrez notre parcours santé !

Vous êtes le premier travailleur de votre exploitation
et un maillon indispensable ! Comment faire pour
préserver votre santé ? Car votre corps est votre

premier outil de travail, retrouez toutes nos atsuces sur
notre site internet et lors de la foire de Libramont.

Parlons-en aujourd'hui pour votre activité de demain.

 Rendez-vous du 29 juillet au 1er août au Hall 3 stand
17H

 

Participez à notre jeu et relevez le défi !

Des formations gratuites en ligne ou en présentiel pour les
agriculteurs, parcs et jardins, pépiniéristes, maraichers...: 

Les formations de PreventAgri pendant la foire de
Libramont

 
À VOTRE AGENDA

Phytolicence 
Une conférence sur "Comment réagir face à un accident avec un PPP et comment
l’éviter" sera donnée le dimanche de 14 à 16h et permettra d'obtenir un point pour
le recyclage de votre phytolicence NP, P1, P2 ou P3 !

>> Inscription sur place à partir de 13h30 (avec carte d'identité) <<

DATES À RETENIR



Quelle règlementation pour l'auto-cueillette  ?

PREVENTAGRI RÉPOND À VOS

QUESTIONS

J'ai un projet de maraîchage sur petite surface et le modèle de vente sera celui
de l'auto-cueillette (avec abonnement annuel).

 
Si un client se blesse lors de son passage sur le terrain pour récolter des légumes

(par exemple entorse ou coupure avec un couteau ou sécateur), qui a la
responsabilité de l'accident ? Moi, lui ?

Si c'est moi, quelle assurance prendre pour couvrir ce risque ? Assurance non-
nominative, je suppose.

Qu'en est-il si la blessure occasionne une incapacité de travail pour ledit client ?
--------------------

 
Il n’y a pas de contrat de travail (mais plutôt un accord commercial) et il n’est pas

question de travail sous autorité. Donc un client n’est pas un travailleur.
 

Les responsabilités en cas d’accident se situeront sur le plan du droit pénal
ordinaire, pas du code pénal social. Il vous faudra consulter votre assurance pour
vérifier que votre couverture soit complète. Sur le terrain, il vous faudra mettre en

place des conditions minimum de sécurité pour vos clients (état du terrain, parking,
matériel mis à disposition, circulation des engins...)

 
Contactez-nous pour une analyse de vos risques (service gratuit et confidentiel)


